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PRESIDENT DE LA OOMNISSION INTIlRAMERIOAINE DE lA PAIX AU SUJET DU DENOUE~1ENT, '

D'UNE SITUATION SURVENUE ENTRE OUl'J\ ET LE PEBOU

Washington, 7 septembre 1949

Conformément à l 1Art1cle 54 de la Charte des Nations Unies, j 1a1

11 honneur drin~ormer le Conseil de sécurité, par votre haut intermédiaire,

dlune situation que le Gouvernement de Cube a portée, le 3 BoOt 1949, devant

la Commission interamér10aine de la paix (dénommée précédemment Commission

interamér1ce1ne des méthodes propres à résoudre pacifiquement les conflits).

A la date que je viens dl indiquer, le Gouvernement de Cuba a sollicité

1e8 bone offices de la Commct.saion pour recheroher une solution à la situation

survenue entre oa Gouvernement et celui du Pérou, du fait que llAmbes6aàe de

Cuba à Lima avait donné asile, le 29 déoembre 1948, ~ deux reesortiBBents

'Péruvien&, r>IM. Fernando Leon Vivero et Pedro MuÏÎiz. 1481a le Commission nta

pos BU besoin de prendre des roeaureB à oet égard oar, le 17 août 1949, le

Gouvernement oubain lui a fait connaître que les personnes en question

avaient quitté l'AmbeSBBdo cubaine le 14 aoGt.

J!ai Ilnonneur, au nom de la Commission interamérica1ne de la paix,

dte~rimer à Moneieur le Secrétaire eénéral noe remerciementa pour le colla

boration qu'tl e bien voulu noue accorder, et je saisis cette ocoasion pour

lui réitérer l'assurance de ma très haute consiàération.

(s1gné) Luis Qulntenl1la,

Amba8B~deur du Mexique,

PréSident de la Commission.
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